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Fonction d'administrateurs ad hoc 
pour mineurs isolés étrangers

mardi 16 octobre 2007 
de 9h15 à 17h30

Maison des Associations de Solidarité
10/18 rue des terres au curé 75013 Paris

1er étage Salle Potiron
Métro : Olympiades (ligne 14) ou Porte d'Ivry (ligne 7)

Mandataire désigné par un juge d'instruction, un juge des enfants, un juge
des tutelles, un procureur ou par une juridiction, l'administrateur ad hoc
représente ou assiste un mineur (moins de 18 ans) qui se trouve en conflit
d'intérêt avec le ou les titulaires de l'autorité parentale (père ou mère), ou
bien isolé (en l'absence de parent) ou bien encore en cas de défaut de dili-
gence du représentant légal du mineur.
L'administrateur ad hoc pour mineurs isolés étrangers s'occupe tout particu-
lièrement d'un mineur  étranger arrivant sur le territoire national, qu'il y soit
admis ou retenu en zone d'attente dans un aéroport, un port ou une gare.
La France accueille quelques milliers de mineurs étrangers isolés sur son ter-
ritoire et certaines juridictions souffrent d'un manque important d'administra-
teurs capables d'aider ces mineurs à faire valoir leurs droits (par exemple
celle du Tribunal de Bobigny).
S'il n'appartient pas au SSAE de prendre en charge ces mineurs, il entre dans
ses objectifs d'assurer la formation de ceux et celles qui seraient intéressés
par cette activité. Différentes interventions théoriques et pratiques sont ainsi
prévues permettant de cerner l'ensemble des missions et compétences
nécessaires aux futurs administrateurs ad hoc.
Cette seconde session de formation/sensibilisation à cette fonction s'adresse
aux futurs administrateurs ad hoc et aux interlocuteurs de ceux-ci (associa-
tions, juristes …). 
*Cette formation est gratuite, le déjeuner est libre

LE SSAE vous invite* à une journée de formation à la 
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Fonction d'administrateurs ad hoc pour mineurs isolés étrangers
mardi 16 octobre 2007 de 9h15 à 17h30 

Vous pouvez vous inscrire par mail, fax, ou téléphone au : 
Tel : 01 76 74 75 65 Fax : 01 53 61 26 17  secretariat@ssae.fr  www.ssae.net
ou nous renvoyer le coupon ci-dessous complété au : SSAE 10-18 rue des Terres au Curé 75013 Paris  


